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En cas de factures impayées, les utilisateurs du portail de rencontres avaient
droit à des courriers menaçants.
 
Le géant canadien Ashley Madison admet avoir fait du chantage aux mauvais
payeurs, révèle le site CNNMoney. L’information vient directement d’Avid Life
Media, groupe propriétaire du site de rencontres adultères. Le média américain
avait dans un premier temps mis la main sur des échanges entre un ancien membre
et le service client du site. L’affaire remonte à 2012. L’homme en question –
qui a souhaité rester anonyme – explique avoir acheté pour 40 dollars de crédits
après avoir reçu une douzaine de messages de femmes. Une fois l’argent dépensé,
il n’a jamais reçu la moindre réponse de ces dernières.
Sur le Web, il a rapidement découvert d’autres plaintes similaires à la sienne.
Les clients suspectaient alors Ashley Madison d’avoir recours à de faux profils
féminins pour les inciter à la dépense. Après avoir demandé à être remboursé,
l’homme a reçu une réponse plutôt ferme: “Si vous rejetez le débit, tous les
enregistrements seront envoyés à votre domicile”. Sur les forums, d’autres
utilisateurs ont témoigné de ce type de chantage, en étant parfois menacés
d’appels téléphoniques à leur domicile.
La porte-parole du site a confirmé à CNNMoney que ces pratiques avaient cessé
avec la prise de fonction de Rob Segal, le nouveau PDG, soit il y a seulement
trois mois. Les suspicions du jeune homme se sont par ailleurs révélées fondées.
L’an dernier, le piratage d’Ashley Madison révélait que la majorité des profils
féminins étaient des faux. Il y a quelques jours, les nouveaux dirigeants du
site ont admis l’utilisation de robots pour attirer les hommes. Une pratique qui
appartiendrait au passé, selon eux, mais qui vient d’aboutir à l’ouverture d’une
enquête de la part de la Commision fédérale du commerce aux Etats-Unis.
Article original de Raphaël GRABLY
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par Emilien Ercolani
Une circulaire d’avril dernier, qui sert à rappeler le cadre légal applicable, écrit noir sur blanc qu’il est illégal d’utiliser « un cloud non souverain » pour les documents créés et gérés par les collectivités territoriales. Au-delà d’être
illusoire, la mesure est en plus ubuesque. 
 
 
C’est une circulaire du 5 avril 2016 qui a remis le sujet sur le tapis. Relative à l’informatique en nuage, elle explique tout d’abord que les documents et données numériques produits par les collectivités territoriales « relèvent du régime juridique
des archives publiques dès leur création ». Les archives publiques sont considérées comme « des trésors nationaux », et les données numériques ne font pas exception.
Le raisonnement est donc le suivant : pour protéger les « trésors nationaux », il convient de les conserver sur le territoire national pour ainsi dire garantir leur préservation. « Un trésor national ne peut pas sortir du territoire douanier français
sinon à titre temporaire », souligne encore le texte. Pour les données numériques, il faut donc qu’elles soit traitées et stockées en France. Raisonnement logique… pour qui ne connaît pas vraiment le monde de l’informatique.

Les conséquences de la loi appliquée à la lettre
Concrètement, cela voudrait dire qu’une collectivité territoriale doit donc traiter et stocker ses données, anciennes et futures, sur le territoire. Et donc, dans des data centers installés sur le sol français. Ce qui implique que toutes les suites
d’outils logiciels et bureautiques en mode cloud sont désormais interdites : Office 365 et les Google Apps (pour ne citer que les plus connues) sont désormais bannies puisque ni l’une ni l’autre ne sont en mesure de garantir un stockage sur le
territoire national.
« L’utilisation d’un cloud non souverain (…) est donc illégale pour toute institution produisant des archives publiques », poursuit la circulaire. A savoir que la définition d’un cloud souverain pour la direction générale des collectivités locales
(DGCL), qui dépend du ministère de l’Intérieur, est la suivante :
Modèle de déploiement dans lequel l’hébergement et l’ensemble des traitements effectués sur des données par un service de cloud sont physiquement réalisés dans les limites du territoire national par une entité de droit français et en application des
lois et normes françaises.

Une circulaire « politique »
La circulaire s’appuie toutefois sur des textes de loi, et notamment sur les articles L211-1 et L211-4 du Code du Patrimoine, utilisés dans le Référentiel général de gestion des Archives. Mais, concrètement, cela traduit d’une part une méconnaissance
de l’informatique en règle générale, d’autre part des mesures qui ne sont pas réalistes.
Responsable juridique du Syntec Numérique, Mathieu Coulaud nous explique tout d’abord que cela ne pénalise pas que Google ou Microsoft, mais aussi des acteurs européens ; l’Allemand T-Systems héberge par exemple de nombreuses données des collectivités
territoriales françaises. D’autre part, il s’étonne « qu’aucune consultation et d’étude d’impact n’aient été réalisées ». Pour lui, cette circulaire est donc purement politique dans le sens où :
• Rien n’a été fait pour ouvrir le dialogue et s’informer des conséquences d’une telle mesure
• Cela dénote une incompréhension de la part des pouvoirs publics mais aussi les dissonances entre les différents ministères
« Nous avions écrit au directeur du SIAF (Service Interministériel des Archives de France) en 2015. Nous avons reçu sa réponse en janvier 2016, qui était en somme une fin de non-recevoir », poursuit Mathieu Coulaud. « Pour nous, ils confondent
sécurité et localisation des données ». Effectivement, car même l’Anssi ne semble pas avoir été consultée, elle qui prépare un label « Secure Cloud » sensé garantir la souveraineté des données hébergées.
 
Exclusif : ce mercredi 6 juillet a lieu une réunion interministérielle qui réunit notamment Bercy, Matignon et le ministère de la Culture. Les administrations vont donc se parler et le sujet sera vraisemblablement à l’ordre du jour.
« Nous avons déjà été reçus par différents ministères (Economie, Culture, etc.) mais sans rien obtenir. Plusieurs recours sont possibles, notamment concernant l’accès à la commande publique. Nous estimons qu’il existerait avec cette circulaire une
vraie discrimination entre les acteurs, ce qui est contraire à la loi. Le ministère de la Culture assure que tout est viable juridiquement, mais je n’ai rien pu vérifier », ajoute Mathieu Coulaud qui souligne : « nous nous réservons des actions
possibles d’influence et de droit ».

Une double lecture
Le rappel du cadre légal a rapidement fait réagir de toutes parts. « Je ne peux m’empêcher de penser qu’il s’agit de fausses bonnes nouvelles pour les prestataires de services comme pour les collectivités locales », estime Christophe Lejeune,
directeur général de l’entreprise nantaise Alfa Safety qui persiste : « Enfermer dans un cadre strictement national un service innovant comme le cloud est un contre-sens ». Pour le Syntec Numérique, la circulaire va à rebours du projet de loi
République Numérique, crée des barrières protectionnistes et freinera la transformation numérique. Sans compter qu’elle ne dit rien sur la nature des données en elles-mêmes. « Si un DSI envoie un smiley, cela devient un trésor national !« , ironise
Mathieu Coulaud.
Mais à bien y regarder, la circulaire en question n’est-elle pas fondamentalement positionnée pour défendre les enjeux nationaux ? Et pourquoi pas faire émerger un nouveau « cloud souverain » français, voire des alternatives logicielles en mode cloud
? Opportuniste, l’hébergeur du Nord OVH rappelle non seulement son implantation en France mais aussi ses certifications et finalement qu’il est un « acteur national responsable, capable d’héberger sans risque les données issues du travail et des
archives des différentes institutions publiques ; créant ainsi un Cloud véritablement souverain et fonctionnel ».
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Les dégâts informatiques de premier jour ne constituent pas la seule conséquence d’une cyberattaque pour une
entreprise. Il y a aussi la réduction en nombre des clients, déçus notamment du vol ou de la perte de leurs
données. Certains peuvent même penser à poursuivre l’entreprise en justice. L’après est ainsi encore plus dure à
gérer pour les dirigeants et les responsables informatiques.
Impact sur la confiance des consommateurs
La préparation d’une cyberattaque peut prendre plusieurs semaines, voire des mois. Par conséquent, leurs effets
vont bien au-delà des « simples » dégâts informatiques. Une étude internationale réalisée par VansonBourne et
publiée le 12 mai dernier le confirme, en insistant sur des atteintes sur la performance commerciale de la
société victime. Elle révèle en effet que la confiance des consommateurs vis-à-vis de cette dernière s’amenuise
après les attaques. Logique quand on sait que bon nombre de clients de TV5 Monde et Orange ont encore du mal à
oublier les attaques respectives d’avril 2015 et de 2014 ayant entraîné une fuite de données. Cette étude avance
même que 34% des Français voient leur loyauté envers une marque ayant laissé fuiter leurs données, diminuée. Les
efforts de cybersécurité devront ainsi se trouver dans le plan de toute entreprise qui se veut être compétitive.
Les consommateurs sont également nombreux à perdre le désir d’acheter auprès d’une entreprise victime d’une
attaque informatique. Plus de trois sur quatre ont même affirmé qu’ils iraient jusqu’à arrêter l’achat de
produits ou services chez cette dernière, notamment si la vulnérabilité exploitée provient de l’erreur de
l’équipe dirigeante. Pour une erreur humaine d’un subordonné, les clients sont plus compréhensifs. La publication
de cette étude confirme par ailleurs que la sécurité des données  figure depuis quelques années parmi les
critères les plus considérés par les Français avant une décision d’acheter. Ce paramètre a été pris en compte par
61% des Français en 2015, contre 53% en 2014.
Risques de poursuite en justice
La perte de chiffre d’affaires est donc quasiment incontournable pour toute entreprise qui vient de faire l’objet
d’une attaque informatique d’ampleur. Elle est toutefois moins grave par rapport à un autre risque, celui de la
poursuite en justice. Cette étude a en effet permis de connaître que 50% des Français sont prêts à poursuivre en
justice les entreprises attaquées pour négligence ou inattention apportée à la protection de leurs données
personnelles. Target et Sony Picture en ont déjà payé le prix, trouvant même, parmi les auteurs de ces
poursuites, leurs propres salariés. Face à ce risque, certaines entreprises envisagent de garder secrètes toutes
les attaques atteignant leur système d’information. Serait-ce une bonne initiative de leur part ? La réponse est
non. A l’heure d’Internet, la moindre information peut se trouver à la portée de tout le monde. Une éventuelle
fuite pourrait ainsi écorner définitivement l’image d’une société choisissant une telle démarche. Au contraire,
cette société devrait plutôt informer le plus rapidement ses clients, pour faire preuve de transparence. Cette
démarche sera par ailleurs rendue obligatoire par le règlement européen sur la protection des données, un texte
dont la mise en vigueur est prévue en mai 2018.
 
Article original de sekurigi.com complété par Denis JACOPINI

 
Réagissez à cet article

Original de l’article mis en page : Les traces laissées par
les cyberattaques – @Sekurigi

https://www.lenetexpert.fr/contact
https://www.lenetexpert.fr/contact
https://www.sekurigi.com/2016/07/traces-laissees-cyberattaques/
https://www.sekurigi.com/2016/07/traces-laissees-cyberattaques/


Privacy  Shield  :  un  «
bouclier » troué à refuser !

#Privacy  Shield: un « bouclier»  troué  àrefuser !

https://www.lenetexpert.fr/privacy-shield-un-bouclier-troue-a-refuser/
https://www.lenetexpert.fr/privacy-shield-un-bouclier-troue-a-refuser/
https://www.lenetexpert.fr/tag/privacy-shield/


Le 8 juillet 2016, les États membres de l’Union européenne, réunis dans ce qu’on appelle le « comité de
l’article 31 », se sont prononcé sur l’adoption de la décision d’adéquation qui encadrera les échanges de
données personnelles entre les États-Unis et l’Union européenne : le Privacy Shield. Cette décision, adoptée
dans la plus grande précipitation, ne répond pas aux inquiétudes exprimées ces dernières semaines à tour de
rôle par le groupe des CNILs européennes, le Parlement européen et différents gouvernements européens, ainsi
que par les associations de défense des droits.
 
Le 6 octobre 2015 la Cour de justice de l’Union européenne avait annulé l’accord du « Safe Harbor » couvrant
les transferts de données depuis 2000, estimant que celui-ci permettait une collecte massive des données et une
surveillance généralisée sans offrir de voies de recours effectives aux États-Unis pour les individus concernés
en Europe. Aujourd’hui, force est de constater que le Privacy Shield ne répond pas non plus aux exigences de la
Cour de justice.
Sur les principes de respect de la vie privée qui incombent aux entreprises couvertes par le Privacy Shield, on
peut se demander l’utilité même d’une telle décision dans la mesure où celle-ci ne se substituera pas aux
clauses contractuelles types ni aux règles internes d’entreprises, moins contraignantes et actuellement en
vigueur, mais qu’elle s’y ajoutera. Cela signifie que si une entreprise couverte par le Privacy Shield s’en
fait exclure pour non-respect des obligations qui lui incombent en matière de vie privée, elle pourra continuer
à traiter des données avec les deux mécanismes internes cités plus hauts.
Mais le cœur de la décision se retrouve plutôt dans le chapitre sur l’accès aux données par les autorités
publiques des États-Unis. Dans le texte, il n’est pas question de « surveillance de masse » mais plutôt de
« collecte massive ». Or, si les États-Unis ne considèrent pas la collecte de masse comme de la surveillance,
l’Union  européenne,  elle,  par  l’intermédiaire  de  sa  Cour  de  justice,  a  tranché  sur  cette  question  en
considérant, dans l’affaire C-362/14 Schrems c. Data Protection Commissioner, que la collecte massive effectuée
par l’administration des États-Unis était de la surveillance de masse, contraire à la Charte des droits
fondamentaux de l’Union européenne. Cette décision avait mené à l’invalidation du « Safe Harbor », et tout
porte à croire que les voeux pieux et les faibles garanties d’amélioration exprimées par le gouvernement
américain ne suffiront pas à rendre la décision du Privacy Shield adéquate avec la jurisprudence européenne.
Il en va de même sur la question des possibilités de recours. L’une des exigences de la CJUE, des CNIL
européennes, du contrôleur des données personnelles et de la société civile était que toute personne concernée
par un traitement de données avec cet État tiers puisse avoir la possibilité de déposer une plainte et de
contester un traitement ou une surveillance illégale. Pour pallier cette sérieuse lacune du Safe Harbor, un
mécanisme de médiateur (« #Ombudsperson ») a été instauré. L’initiative aurait été bonne si ce médiateur était
réellement indépendant. Mais d’une part il est nommé par le Secrétaire d’État, d’autre part les requérants ne
peuvent s’adresser directement à lui et devront passer par deux strates d’autorités, nationale puis européenne.
L’Ombudsperson pourra simplement répondre à la personne plaignante qu’il a procédé aux vérifications, et pourra
veiller à ce qu’une surveillance injustifiée cesse, mais le plaignant n’aura pas de regard sur la réalité de la
surveillance. Cette procédure ressemble à celle mise en place en France par la loi Renseignement avec la #CNCTR
et, pour les mêmes raisons, ne présente pas suffisamment de garanties de recours pour les citoyens.
Le projet de Privacy Shield, préparé et imposé dans la précipitation par la Commission européenne et le
département du Commerce américain, ne présente pas les garanties suffisantes pour la protection de la vie
privée des Européens. Il passe sciemment à côté du cœur de l’arrêt de la CJUE invalidant le Safe Harbor : la
surveillance massive exercée via les collectes de données des utilisateurs. Les gouvernements européens et les
autorités  de  protection  des  données  doivent  donc  absolument  refuser  cet  accord,  et  travailler  à  une
réglementation qui protège réellement les droits fondamentaux. Les nécessités d’accord juridique pour les
entreprises ayant fait de l’exploitation des données personnelles leur modèle économique ne peuvent servir de
justification à une braderie sordide de la vie privée de dizaines de millions d’internautes européens.
Article original de La Quadrature du Net
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Le Privacy Shield (« bouclier de protection des données personnelles »), un accord politique censé
encadrer l’utilisation des données personnelles des citoyens Européens par les entreprises sur le sol
américain, a été validé par les Etats membres, vendredi 8 juillet.
 
Pour la première fois, les Etats-Unis ont donné à l’Union européenne l’assurance écrite que l’accès
des autorités aux données personnelles serait soumis à des limitations claires, des garde-fous et des
mécanismes de contrôle, tout en écartant la surveillance de masse indiscriminée des données des
Européens » s’est réjoui la commission dans un communiqué.
 
 
Le Privacy Shield est censé remplacer le Safe Harbor, un accord similaire qui a été invalidé par la
Cour de justice de l’Union européenne (CJUE), qui a notamment cité le peu de cas que faisaient les
agences de renseignement américaines des données personnelles des citoyens européens stockées sur le
sol américain.
Les  entreprises  du  numérique,  placées  dans  une  situation  juridiquement  inconfortable  depuis
l’annulation du Safe Harbor, ont salué cette étape supplémentaire sur le chemin de l’adoption
définitive. « Même si les négociations n’ont pas été faciles, nous félicitons la commission et le
ministère du commerce américain pour leur travail de restauration de la confiance dans les transferts
des  données  entre  l’UE  et  les  Etats-Unis  »,  a  dit  John  Higgins,  le  directeur  général  de
DigitalEurope, un lobby rassemblant notamment Google, Apple, Microsoft et IBM, qui dit aussi espérer
que grâce au Privacy Shield « l’Europe puisse à nouveau se concentrer sur la manière dont les flux de
données peuvent jouer un rôle dans la croissance économique ».
 
 
DE NOMBREUX OBSTACLES DEMEURENT
L’accord,  entre  la  commission  et  les  Etats-Unis,  doit  encore  être  validé  par  le  collège  des
commissaires européens, avant son adoption définitive qui devrait intervenir le 12 juillet prochain,
après des mois d’âpres négociations. Ce n’est pas la fin du débat autour de cet accord contesté.
L’accord n’a pas fait consensus auprès des Etats membres, les diplomates représentant plusieurs pays
– l’Autriche, la Slovénie, la Bulgarie et la Croatie, selon l’agence Reuters – se sont abstenus. Un
moyen d’« exprimer leur méfiance vis-à-vis du texte » anticipait, jeudi lors d’une conférence, David
Martinon, ambassadeur français pour la cyberdiplomatie et l’économie numérique, cité par le site
Silicon.fr.
Par ailleurs, cet accord, sera très certainement contesté devant les tribunaux après son adoption.
Max Schrems, l’Autrichien tombeur du prédécesseur du Privacy Shield, pourrait attaquer l’accord
devant les juridictions européennes.
Dans le même ton, La Quadrature du Net, association française de défense des libertés numériques, a
dénoncé un accord qui « ne présente pas les garanties suffisantes pour la protection de la vie privée
des Européens. Il passe sciemment à côté du cœur de l’arrêt de la CJUE invalidant le Safe Harbor : la
surveillance massive exercée via les collectes de données des utilisateurs. »
Article original de Martin Untinsinger
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Les Etats membres de lUE ont donné leur feu vert au «Privacy Shield», qui
vient remplacer laccord «Safe Harbor» invalidé en octobre par la justice
européenne.
 
Le «Privacy Shield» est sur la rampe de lancement. La Commission européenne
l’a annoncé ce vendredi matin : le nouvel accord-cadre sur les transferts de
données personnelles depuis le Vieux Continent vers les Etats-Unis a reçu le
feu vert des Etats membres de l’Union, moins quatre abstentions (l’Autriche,
la Slovénie, la Bulgarie et la Croatie, selon l’agence Reuters). Il devrait
être adopté formellement par la Commission mardi prochain. Ce «bouclier de
confidentialité»  vient  ainsi  succéder  à  l’accord  dit  «Safe  Harbor»  (ou
«sphère de sécurité»), invalidé il y a neuf mois par la justice européenne.
 
 
Deux ans de négociation
Mis en place en 2000, le Safe Harbor était censé garantir aux citoyens
européens un niveau de protection suffisant de leurs données personnelles
transférées  sur  le  sol  américain  :  les  entreprises  qui  y  adhéraient
s’engageaient  à  respecter  les  normes  de  l’UE  en  la  matière…  via  une
certification  annuelle  qu’elles  pouvaient  s’autodécerner.  Une  «garantie»
minimale qui a volé en éclats en 2013 avec les révélations d’Edward Snowden
sur  les  pratiques  de  surveillance  massive  de  la  NSA,  et  notamment  le
programme Prism, qui permet à l’agence américaine d’accéder aux données
stockées par les géants du Net.
Article original de Amaelle Guiton
Photo Dado Ruvic. Reuters
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Vous cherchez de faux documents comme un diplôme du baccalauréat, de BTS ? Une fausse facture FREE, EDF, Direct Énergie
? Un faux permis de conduire ? Une fausse fiche de paie ou une fausse carte bancaire ? Un site Internet vous propose
d’automatiser l’usurpation.
 

 
 
 
Ils sont de petites stars dans le black market, deux francophones devenus des références dans la contrefaçon de
documents. Les autorités leurs poseraient bien deux/trois questions, mais les deux administrateurs du portail A.S. [Le
nom a été modifié, NDR] sont malins, cachées dans les méandres du darknet. Leur site, pas la peine de me réclamer
l’adresse, est caché sous une adresse .onion. A.S. profite de l’anonymat proposé par le service TOR pour éviter
d’afficher ouvertement son serveur, son ip d’origine. Et même si vous mettiez la main sur ce dernier, l’hébergement est
hors de l’hexagone.
 
 
« Bienvenue sur A’S. :: Générateur de documents FR et étrangers » souligne l’introduction affichée par le site. Mission
de ce dernier, pour quelques euros, facturés en Bitcoins, générer de fausses factures, fausses fiches de paie, faux
relevé d’identité bancaire (RIB). Il est possible de générer un faux diplôme du Baccalauréat, de BTS, d’IUT. Une fausse
carte vitale ? Pas de problème. Une facture d’un achat effectuée chez Darty, ok. Passeport Français, Américain et
autres copies d’une carte nationale d’identité boucles ce service… qui n’a rien d’illégal, du moins si vous rentrez vos
propres coordonnées. Il en va tout autrement si les informations que vous fournissez permettent d’usurper une identité,
une fonction, un titre via ses faux documents. La loi punit de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende le
faux et l’usage de faux documents.
 
Les prix varient de 4,99€ pour une copie de passeport, une facture. 9,99€ pour le scan d’un bulletin de fiche de paie.
6,99€ pour la copie d’un diplôme du baccalauréat général. Les auteurs de ce business proposent même un abonnement à
vie. Pour 79 800 euros, les commerciaux indiquent permettre « un accès illimité et à vie à tous les articles de cet
Autoshop pour 200€ BTC« . La boutique annonce un anonymat garanti. [Correction : selon les auteurs, il s’agit de 200€
et non 200 BT comme il était écrit sur leur site, NDR]… [Lire la suite]
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L’université de Washington a collaboré avec Microsoft pour écrire 200 Mo de données informatiques sur un bout
d’ADN. Le but est d’optimiser au maximum l’espace de stockage et sa durabilité en allant vers un stockage
biologique.
 
 
 
Écrire 200 méga-octets de données informatiques sur de l’ADN de synthèse. C’est la prouesse réalisée par des
scientifiques de l’université de Washington en collaboration avec Microsoft. Les informations inscrites sur
les molécules contiennent la Déclaration universelle des droits de l’homme en plus de 100 langues, les 100
livres électroniques les plus téléchargés sur la bibliothèque Projet Gutenberg, une partie des bases de
données de Crop Trust, un groupe consultatif international pour la recherche agricole et un clip musical du
groupe américain Ok Go,
« Nous utilisons l’ADN comme un espace de stockage de données numériques », explique le professeur Luis Ceze
dans une  vidéo. « La raison pour laquelle nous faisons cela est parce que l’ADN est très dense et que l’on
peut mettre énormément d’informations dans un très petit volume », ajoute-t-il.
 
 
 
LA TOTALITÉ DE L’INTERNET POURRAIT TENIR DANS UNE BOÎTE À CHAUSSURES
Il affirme également que la totalité de l’Internet pourrait tenir dans une boîte à chaussures grâce à ce
procédé. L’autre motivation des scientifiques est aussi le fait que l’ADN peut être conservé très longtemps.
« Dans les bonnes conditions, il peut durer des milliers d’années tandis que les technologies de stockages ne
tiennent que quelques décennies  ».
 
 
L’ADN est fait de différentes séquences de quatre molécules : l’adénine (A), la guanine (G), la cytosine (C)
et la thymine (T).Les scientifiques ont réussi à encoder les données qu’ils voulaient stocker sur les quatre
molécules de base de l’ADN synthétisé.
En analysant l’ADN, ils peuvent lire les informations et les rétablir à leur état original.
Les 200 Mo de documents sont enregistrés sur un bout d’ADN qui fait la taille de quelques grains de sucre.
Celui-ci a été encapsulé pour éviter toute dégradation.
Les capacités de stockage de l’ADN sont énormes. Malheureusement, lire les données dessus prend beaucoup de
temps — jusqu’à plusieurs heures. Aussi, ce procédé n’est pas prêt d’être démocratisé, d’autant plus qu’il
coûte encore très cher. Mais cela serait apparemment en train de changer. «  La technologie pour lire l’ADN
est en train de se développer rapidement et pourrait devenir suffisamment rapide et bon marché pour être
commercialisée », explique Luis Ceze à The Register.
Le  scientifique  pense  que  les  premiers  clients  seront  probablement  les  centres  de  données  pour  qui
l’optimisation de l’espace de stockage est un enjeu permanent.
 
Article original de Omar Belkaab

 
Réagissez à cet article

Original de l’article mis en page : Microsoft stocke 200 Mo de
données informatiques sous forme d’ADN – Sciences – Numerama

https://fr.wikipedia.org/wiki/Acide_d%C3%A9soxyribonucl%C3%A9ique
http://misl.cs.washington.edu/
https://www.microsoft.com/en-us/research/project/dna-storage/
http://www.un.org/fr/universal-declaration-human-rights/
https://www.gutenberg.org/browse/scores/top
https://www.gutenberg.org/browse/scores/top
https://www.croptrust.org/?lang=fr
http://homes.cs.washington.edu/~luisceze//
https://www.youtube.com/watch?v=mILu11yqtG8
https://fr.wikipedia.org/wiki/Base_azot%C3%A9e
http://www.theregister.co.uk/2016/07/07/microsoft_dna_storage/
https://www.lenetexpert.fr/contact
https://www.lenetexpert.fr/contact
http://www.numerama.com/sciences/181180-microsoft-stocke-200-mo-de-donnees-informatiques-sous-forme-dadn.html
http://www.numerama.com/sciences/181180-microsoft-stocke-200-mo-de-donnees-informatiques-sous-forme-dadn.html


Pillo,  un  robot  intelligent
et  connecté  en  guise  de
pilulier 

Pillo,  un  robotintelligent  etconnecté  enguise  depilulier

https://www.lenetexpert.fr/pillo-un-robot-intelligent-et-connecte-en-guise-de-pilulier/
https://www.lenetexpert.fr/pillo-un-robot-intelligent-et-connecte-en-guise-de-pilulier/
https://www.lenetexpert.fr/pillo-un-robot-intelligent-et-connecte-en-guise-de-pilulier/
http://www.lenetexpert.fr/conferences-tables-rondes-formations-cybercriminalite-protection-donnees-personnelles-me-tiens-a-disposition


Pillo est un petit robot à placer dans le foyer, qui reconnaît les membres de la famille pour distribuer à chacun les pilules dont ils ont besoin, et délivrer des conseils médicaux adaptés.
 
Pillo ne sera disponible qu’en 2017, toutefois, ce petit robot pilulier se dévoile déjà à l’occasion de son financement participatif sur IndieGogo. Un crowd-funding presque intégralement réussi ce lundi (près de 75 000 dollars levés) alors-même que le robot n’a été mis en ligne qu’il y a
une semaine. Le petit pilulier aura réussi à convaincre des backers en très peu de temps.
 

Il a pour cela quelques arguments : le petit assistant domestique se propose d’être une interface afin de monitorer et gérer au quotidien la santé des foyers. Pillo distribue quotidiennement aux membres d’une famille les pilules qui lui sont nécessaires et pour cela le robot est équipé
d’une technologie de détection des visages, afin de rendre le pilulier totalement autonome et faciliter nos quotidiens. Seulement, là où le robot convainc vraiment, c’est qu’en dehors de son rôle de distributeur, il parvient à trouver un vrai rôle en tant qu’objet .

 
 
En plus de surveiller votre consommation de médicaments et de vous demander d’en recommander quand il risque de vous en manquer, Pillo répond également à de nombreuses questions sur votre santé et les aliments que vous consommez et s’ambitionne comme une véritable interface pour les
consultations à distance par exemple. Or, c’est là qu’on trouve la valeur ajoutée du Pillo face au pilulier de mamie ; le robot exécute une tâche essentielle chaque jour, mais en plus de répondre à un besoin, il introduit assez de composants et de possibilités pour s’ambitionner comme un
véritable hub de la health tech à la maison.

 
 
Ses concepteurs ont promis que le produit serait commercialisé, peu importe la réussite de la campagne IndieGogo qui comme souvent sert d’opération publicitaire pour une startup. Le robot était disponible à partir de 256 $ sur la plateforme et sera commercialisé plus de 600 $ en 2017, dans
un premier temps uniquement aux USA.
Mieux vaudra en tout cas être sûr de sa fiabilité et de sa sécurité, pour accepter de reposer sur un robot connecté pour distribuer ses pilules au petit déjeuner…
Article original de Corentin Durand
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Un rapport publié par l’agence de la sécurité sanitaire met en garde les parents sur l’exposition des enfants aux ondes. Elle recommande un usage modéré et encadré des technologies sans fil. Elle suggère aussi une révision de la réglementation.
 
Attention aux technologies sans fil ! Telle est la mise en garde que vient de formuler l’agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (Anses) ce vendredi, dans un rapport portant sur le sujet hautement sensible de l’exposition aux
radiofréquences et à la santé des enfants. Dans celui-ci, elle note « des effets possibles sur les fonctions cognitives et le bien-être » et recommande de limiter et d’encadrer l’usage de ces technologies.
 
 
Dans le cadre de ce travail, ce sont les enfants de moins de six ans qui ont fait l’objet d’un suivi particulier. L’Anses avait été saisie par les pouvoirs publics afin de vérifier si les dispositions réglementaires à propos des appareils radioélectriques destinés aux plus
jeunes sont suffisamment protectrices en matière de santé et de sécurité. Il ressort que « les enfants pouvaient être plus exposés que les adultes » du fait de leurs spécificités morphologiques et anatomiques.

C’est ce que détaille à France Info Olivier Merckel, chargé de l’évaluation des risques. « Les enfants sont plus exposés que les adultes aux champs électromagnétiques : l’épaisseur du crâne chez les enfants est plus petite que chez les adultes donc on a une exposition globale
plus importante ». En outre, les « caractéristiques de certains de leurs tissus » contribuent à cette vulnérabilité accrue. Il faut donc redoubler de vigilance quant à l’exposition des petits.
Le problème, c’est la généralisation des équipements de transmissions sans fil dans leur environnement. « Les données disponibles sur l’exposition montrent une forte expansion de l’usage des nouvelles technologies sans-fil, notamment chez les très jeunes enfants », relève le
rapport. Il y a le smartphone, il y a la tablette, il y a les objets connectés, il y a le babyphone, il y a les jouets radiocommandés… et beaucoup d’autres appareils dédiés à la surveillance du petit ou à l’occuper.
 
 
LES ENFANTS SONT PLUS EXPOSÉS QUE LES ADULTES
Or, on le devine aisément : plus la source émettrice est proche, plus l’intensité et la quantité du rayonnement sont élevées. En la matière, des appareils comme des smartphones ou des babyphones peuvent légitimement constituer une source d’inquiétude, car ils sont en général
très près de la tête — que ce soit pour parler au téléphone ou bien pour entendre les bruits de bébé et s’assurer que tout va bien.
 
 
QUELS EFFETS POTENTIELS ?
L’Anses souligne toutefois que « les données actuelles ne permettent pas de conclure à l’existence ou non d’un effet des radiofréquences chez l’enfant sur le comportement, les fonctions auditives, les effets tératogènes et le développement, le système reproducteur, les effets
cancérogènes, le système immunitaire, la toxicité systémique ». Des études plus approfondies seront sans doute nécessaires.
L’Anses mentionne toutefois deux cas où à un effet des radiofréquences est possible : les fonctions cognitives d’abord. « Les résultats montrant des effets aigus se basent sur des études expérimentales dont la méthodologie est bien maîtrisée », note le rapport. Un effet négatif
sur le bien-être peut aussi être envisagé, même s’il « pourrait cependant être lié à l’usage du téléphone mobile plutôt qu’aux radiofréquences qu’ils émettent ». Bref ce serait plus ce serait la manière dont on s’en sert le problème.
 
 
UN USAGE RAISONNABLE
Est-ce que cela veut dire qu’il faut tenir les enfants loin de ces sources d’émission ? En clair, faut-il les priver de portable jusqu’à un âge avancé, retirer les jouets high tech et vérifier que la chambre n’est pas trop exposée ? Pour Olivier Merckel, il faut prendre
quelques mesures, mais ne pas non plus exagérer. Les jeunes de moins de 13 ans peuvent passer « quelques appels, quelques SMS par jour » mais « certainement pas plusieurs heures ».
Un usage maîtrisé. Tel est donc le conseil général donné par l’Anses à l’attention des parents. « L’Agence recommande aux parents d’inciter leurs enfants à un usage raisonnable du téléphone mobile, en évitant les communications nocturnes et en limitant la fréquence et la durée
des appels ». Mais des actions doivent aussi être engagées du côté des pouvoirs publics, au niveau français ou européen.
 
 
UNE RÉGLEMENTATION À REVOIR
Pour l’Anses, il convient d’actionner plusieurs leviers, à commencer par l’obligation de soumettre l’ensemble des dispositifs radioélectriques, et notamment ceux destinés aux enfants, « aux mêmes obligations réglementaires en matière de contrôle des niveaux d’exposition et
d’information du public que celles encadrant les téléphones mobiles ». L’agence demande aussi de reconsidérer les niveaux de référence visant à limiter l’exposition environnementale.
Les pouvoirs publics doivent également « réévaluer la pertinence du débit d’absorption spécifique (DAS) ». Il s’agit d’un indicateur utilisé pour l’établissement des valeurs limites d’exposition des personnes, à des fins de protection contre les effets sanitaires connus et
avérés (effets thermiques) des radiofréquences. Il convient également de « développer un indicateur représentatif de l’exposition réelle des utilisateurs de téléphones mobiles », « quelles que soient les conditions d’utilisation ».
 
 
UN DÉBAT PERMANENT
La question des ondes et de leurs effets potentiels sur la santé a donné lieu à une littérature scientifique abondante. L’Anses elle-même publiait déjà en octobre 2013 un avis dans lequel elle notait à l’absence d’effets avérés sur la santé mais suggérait quand même de prendre
des mesures de précaution, en particulier du côté des enfants et des utilisateurs intensifs. La publication avait toutefois fait l’objet de critiques dans la société civile, au sein d’associations spécialisées.
Deux ans auparavant, le centre international de recherche sur le cancer déclarait que les champs électromagnétiques de radiofréquence sont peut-être cancérogènes. Mais là encore, les conclusions avaient été discutées. Ainsi, des organisations professionnelles avaient estimé que
le risque soulevé par les experts n’avait pas été clairement démontré par un lien évident de cause à effet et, que de ce fait, la poursuite des travaux scientifiques est indispensable.
Article original de Julien Lausson
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